
QUESTIONNAIRE
Document 2

Avis de:
	Canton:   FORMCHECKBOX 

	Association, organisation, autre:   FORMCHECKBOX 


	Expéditeur:
     


Ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV)
	1a. Êtes-vous d’accord que les véhicules automobiles et les remorques dont la vitesse maximale est limitée à 45 km/h doivent être signalés par une plaque d’identification arrière?
(art. 68, al. 4, annexe 4, ch. 10 et 222k dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	1b. Êtes-vous d’accord que les quadricycles légers à moteur, quadricycles à moteur et tricycles à moteur dont la vitesse maximale est limitée à 45 km/h doivent être signalés par une plaque d’identification arrière?
(art. 68, al. 4, annexe 4, ch. 10 et 222k dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	2.
Êtes-vous d’accord que les nouveaux véhicules des catégories N2 d’un poids total de plus de 7,50 t et N3 (sauf les tracteurs à sellette) ainsi que O3 et O4 doivent être rendus visibles conformément au règlement ECE n° 104?
(art. 69, al. 2 et 222k dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	3.
Êtes-vous d’accord que les systèmes existants de protection latérale qui sont montés en tant qu’unités techniques indépendantes soient également soumis à l’art. 104a, al. 3 ou que, dans le cas contraire, ils doivent être démontés jusqu’au 1er janvier 2009?
(art. 222k dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	4.
Êtes-vous d’accord que tous les véhicules déjà mis en circulation des catégories N2 et N3 doivent être équipés a posteriori, jusqu’au 1er janvier 2010, des rétroviseurs extérieurs visés à l’art. 112, al. 4?
(art. 222k dispositions transitoires)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	5.
Êtes-vous d’accord avec la modification proposée des exigences requises en matière d’émission de gaz d’échappement des véhicules communaux?
(annexe 5, ch. 211c)

	
	 FORMCHECKBOX 
 OUI
	 FORMCHECKBOX 
 NON
	 FORMCHECKBOX 
 pas d'avis / pas concerné

	
	Remarques:

     


	6.
Autres remarques éventuelles
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